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1. Mandat

1.1 Contexte et objet à l’étude

Le Conseil fédéral et l’administration fédérale ont pour prérogative (art. 10 de la Loi sur l'organisation 
du gouvernement et de l'administration) d’assurer l’information de l’Assemblée fédérale, des 
cantons, et du grand public. En pratique, cette tâche est conduite par la Chancellerie fédérale. D’une 
part, elle a à sa charge la coordination de l’information et de la communication, en collaboration 
avec la Conférence des services d’information de la Confédération. D’autre part, elle assume par 
l’intermédiaire d’un de ses vice-chanceliers le rôle de porte-parole du Conseil fédéral. Ceci étant, 
les différents départements et offices fédéraux conservent une importante autonomie en matière de 
politique de communication concernant leurs domaines d’activités. 

Depuis longtemps, les relations publiques de la Confédération font l’objet d’appréciations plutôt 
négatives1. Celles-ci concernent principalement le cadre réglementaire régissant la communication 
des entités fédérales qui devrait assurer une certaine cohérence et la coordination des informations 
diffusées. De plus, l’adéquation et la pertinence des relations publiques de la Confédération - tant 
le contenu que le volume - notamment en fonction des publics ciblés, mais également le manque 
de transparence face aux dépenses sont autant d’éléments suscitant de vives critiques2.

En janvier 2017, le Contrôle parlementaire de l’administration (CPA) a été mandaté par les 
Commissions de gestion des Chambres fédérales afin de mener une évaluation des relations 
publiques de la Confédération. Cette évaluation devra mettre en lumière, grâce à une analyse 
détaillée, la situation actuelle en matière de communication de l’ensemble des départements 
fédéraux. L’évaluation se focalise sur un choix d’offices et de produits de communications précis. 
Elle est limitée aux activités de communication courantes du Conseil fédéral et de l’administration 
fédérale. Elle ne porte donc pas sur les informations diffusées en lien avec les votations populaires. 
De plus, des questions concernant la transparence des coûts étant également étudiées, le choix 
des produits de communication se fera sur la base de produits comparables entre les départements. 

Le présent rapport répond à la volonté du CPA d’externaliser, dans le cadre de son évaluation, la 
réalisation d’une enquête par questionnaire auprès des correspondants des médias accrédités par 
la Confédération. 

1 Source : Contrôle parlementaire de l’administration, Relations publiques de la Confédération - Esquisse de projet du 
Contrôle parlementaire de l’administration à l’intention des soumissionnaires, 7 mars 2018
2 Ibid.



1.2 Considérations méthodologiques

Modalités de l’enquête et taux de participation

Comme prévu dans le cahier des charges du mandat, le questionnaire a été élaboré par le CPA, 
puis a fait l’objet d’une relecture critique par evaluanda, avec des suggestions de modifications qui 
ont été validées par le mandant. L’enquête comprend des questions fermées et des questions 
ouvertes (cf. questionnaire en annexe III). Les réponses à ces dernières ne sont pas prises en 
compte pour l’analyse dans le présent rapport ; elles seront remises au mandant sous forme 
anonymisée, pour une analyse ultérieure dans le cadre plus large de l’évaluation.

Mis en ligne par evaluanda au moyen du logiciel Sphinx iQ2, qui permet l’élaboration, la diffusion et 
l’analyse d’enquêtes, le questionnaire a ensuite été testé par le CPA auprès de collaborateurs-trices 
internes et de quelques journalistes, tant francophones que germanophones. Il a ainsi pu être validé 
dans sa version finale et le lien vers l’enquête en ligne a été envoyé le 5 juin 2018. Un premier 
rappel a été fait par evaluanda le 19 juin, puis un second par le CPA le 26 juin. L’enquête en ligne 
a été close le 3 juillet.

Parmi les 378 adresses fournies par le mandant, 30 se sont révélées invalides et 24 messages 
d’absence du bureau ont été reçus en retour. Un certain nombre de doublons – notamment de
journalistes ayant changé de média – et d’adresses non-individuelles – de type info@xxx.ch –
figuraient en outre dans la liste. Une fois ces éléments retirés de la liste, restent 324 destinataires, 
soit 169 journalistes accrédité-e-s et 155 journalistes non accrédité-e-s.

Comme présenté dans la Figure 1 ci-dessous 80 personnes ont participé à l’enquête en ligne. Les 
80 questionnaires ont été remplis de manière complète et ont ainsi tous pu être exploités pour 
l’analyse.

Figure 1: statut des répondant-e-s

Le taux global de participation - tenant compte des adresses doublons et invalides - est ainsi de 
25%. En distinguant les deux types de répondant-e-s, on obtient un taux de participation de 30% 
pour les journalistes accrédité-e-s et de 16% pour les journalistes disposant d’une autorisation 
d’accès.



La durée médiane de remplissage du questionnaire a été d’un peu plus de 11 minutes (669 
secondes exactement) et la répartition des réponses dans le temps est présentée dans la Figure 2
: répartition des réponses dans le tempsci-dessous, reflétant bien l’impact des rappels envoyés aux 
destinataires.

Figure 2 : répartition des réponses dans le temps

Profil des participants

Outre leur statut (accrédité-e ou non), les répondant-e-s étaient interrogé-e-s sur la langue et le 
canal de diffusion du média pour lequel ils-elles travaillent. Les Figures 3 et 4 ci-dessous présentent 
ces répartitions. 

Figure 3: langue de diffusion

Sans surprise, l’allemand est largement majoritaire parmi les langues de diffusion, et est suivi par 
les trois autres langues nationales. Aucun-e journaliste ne travaille pour un média diffusé en anglais, 
et une seule personne a sélectionné autre, indiquant qu’elle travaillait pour un média diffusé en 
espagnol. Deux tiers (66.7%) des participant-e-s ont rempli le questionnaire en allemand, et un tiers 
(33.3%) en français – il était en effet disponible dans ces deux langues.



Figure 4: canal de diffusion

Pour les canaux de diffusion, le web arrive en tête, mentionné par 73.1% des participant-e-s, ce qui 
est peu surprenant puisque la plupart des médias (presse, radio, télévision) utilisent aujourd’hui ce 
canal en complément de leur mode de diffusion traditionnel, de même que les médias sociaux, cités 
par 39.7% des répondant-e-s. La presse quotidienne représente 53.8% des réponses, suivie par la 
presse hebdomadaire, la radio et la télévision. Parmi les mentions « autre », on retrouve la presse 
mensuelle, les revues spécialisées, et une newsletter print.

Une question était enfin posée aux participant-e-s concernant leur ancienneté (cf. Figure 5). On 
constate que près de la moitié (43%) des personnes ayant participé à l’enquête sont des journalistes 
expérimenté-e-s, suivant les actualités de la Confédération depuis plus de 9 ans.

Figure 5: ancienneté

Après avoir présenté ces aspects méthodologiques et de profil des répondants, le rapport va 
maintenant s’attacher à présenter les résultats de l’enquête, également illustrés au moyen de 
tableaux et de graphiques.



2. Résultats de l’enquête

Le présent chapitre suivra la structure du questionnaire soumis aux répondant-e-s, à savoir une 
première partie consacrée à la communication de l’administration fédérale dans son ensemble, une 
deuxième partie traitant de neuf unités administratives sélectionnées par le CPA, puis une troisième 
partie identifiant les unités administratives considérées comme exemplaires et comme 
problématiques par les répondant-e-s.

2.1 Administration fédérale dans son ensemble

Le premier bloc de questions soumis aux participant-e-s concernait la qualité de l’information 
dispensée par l’administration fédérale dans sa globalité. 

Aide à la lecture

Dans la Figure 6 ci-dessous, comme dans les autres représentations graphiques à venir, les items 
ont été classés dans l’ordre décroissant de l’adhésion exprimée, en tenant compte de l’addition des 
« tout à fait d’accord » et des « plutôt d’accord ». Le tableau montre le nombre de réponses 
obtenues pour chaque item, permettant ainsi de voir le taux de participation différencié.

Figure 6 : qualité de l'information dispensée (administration fédérale dans son ensemble)

La qualité la plus largement reconnue par les répondant-e-s est la transparence de l’information 
(87.6% de tout à fait ou plutôt d’accord), suivie par la longueur des communications, et par leur 
quantité. La rapidité, le degré de détail et l’exhaustivité de l’information arrivent en fin de classement. 
Toutefois, même pour ce dernier item, une majorité de répondant-e-s (55%) estime que l’information 
donnée est complète.



La Figure 7 ci-dessous présente les résultats concernant l’accessibilité de l’information pour 
l’administration fédérale en général. Ici encore, les items ont été classés dans l’ordre décroissant 
d’adhésion, à l’exception du dernier item, qui fait état de l’existence d’obstacles à l’obtention 
d’information.

Figure 7: accessibilité de l'information (administration fédérale dans son ensemble)

Les résultats sont positifs pour les quatre premiers items : l’identification des porte-paroles et 
chargés de communication est jugée facile, le principe de l’égalité de traitement est respecté, les 
professionnels de la communication sont considérés comme disponibles et la répartition des 
compétences est jugée claire. En revanche, 60.8% des participant-e-s à l’enquête estiment qu’il 
n’est pas facile de s’entretenir avec des spécialistes thématiques.

Près de la moitié (44.4%) des répondant-e-s disent rencontrer des obstacles à l’obtention 
d’informations dans le cadre de leur travail. Les réponses aux questions ouvertes permettront 
certainement de préciser quels sont ces obstacles, mais force est de constater que cette proportion 
n’est pas négligeable.

Figure 8: utilité des produits de communication (administration fédérale dans son ensemble)



On voit apparaître dans la Figure 8 ci-dessus l’utilité des différents outils de communications de 
l’administration telle que perçue par les journalistes. Les conférences et communiqués de presse, 
ainsi que les renseignements obtenus auprès des spécialistes thématiques sont jugés le plus 
favorablement, de même que les séances d’information ou entretiens informels, que 47.5% des 
répondant-e-s jugent très utiles.

A l’inverse, les magazines et revues ne récoltent que 35.9% d’avis positifs et les réseaux sociaux 
32.1%, personne ne jugeant ces derniers « très utiles ». Ces résultats tendent à montrer un usage 
mieux maîtrisé par l’administration fédérale des outils de communications traditionnels que des 
moyens plus innovants. A noter tout de même le bon score obtenu par les sites internet, jugés plutôt 
ou très utile par 87.2% des participant-e-s à l’enquête.

Les journalistes étaient ensuite invités à faire une estimation du pourcentage de communiqués 
repris dans leur média, par rapport à la totalité des communiqués reçus de la part de l’administration 
fédérale. La Figure 9 ci-dessous présente le résultat de ces estimations, avec une moyenne de 
27.53% et une médiane de 20%. 

Figure 9: reprise des communiqués de presse



Enfin, pour clore cette première partie, les participant-e-s à l’enquête étaient appelés à exprimer le 
degré de leur adhésion à une série d’affirmations. Les résultats, présentés dans la Figure 10 ci-
dessous, montrent que les journalistes sont de plus en plus fréquemment orientés vers les services 
d’information, plutôt que vers les spécialistes thématiques, pourtant considérés plus haut comme 
une source d’information particulièrement utile et appréciée.

70% des répondant-e-s jugent par ailleurs qu’au vu des ressources, le contenu des informations 
dispensées pourrait être de meilleure qualité, et 52.6% d’entre eux estiment que la taille des services 
de communication est excessive. Enfin, une courte majorité (51.4%) adhère à l’affirmation selon 
laquelle les informations sont souvent peu spécifiques.

Figure 10 : affirmations relatives à la communication de l'administration fédérale

L’analyse des résultats de cette première partie laisse transparaître une appréciation globalement 
positive de la communication de l’administration fédérale, les outils traditionnels de communication 
et les contacts informels étant jugés plus utiles que des canaux plus innovants tels que les 
magazines ou les réseaux sociaux.

Des jugements plus critiques apparaissent lorsqu’on s’intéresse à l’accessibilité à l’information :
l’accès aux spécialistes thématiques semble en effet être de plus en plus difficile, alors que ceux-ci 
sont considérés comme une source très utile d’information. D’autre part, la taille des services de 
communication – plus généralistes – est jugée excessive. En privilégiant l’accès à des chargés de 
communication plutôt qu’à des spécialistes, l’administration fédérale semble ainsi ne pas répondre 
de manière adéquate aux besoins des journalistes.



2.2 Etudes de cas

Après avoir exprimé leur opinion sur la communication de l’administration fédérale dans sa globalité, 
les journalistes étaient prié-e-s d’indiquer les deux unités administratives avec lesquelles ils-elles
sont le plus souvent en contact, ce afin de répondre à des questions ciblées plus précisément sur 
les outils de communication et l’accessibilité à l’information au sein desdits services. La Figure 11
montre la répartition entre ces différentes unités. On notera qu’en-dessous d’une dizaine de 
réponses, les résultats obtenus pour les unités telles que la DDC ou l’OFEV perdent de leur 
robustesse et doivent être considérés avec prudence.

Figure 11 : unités administratives les plus pratiquées

Pour chaque unité, les participant-e-s à l’enquête devaient donner leur appréciation de l’utilité des 
produits de communication (mêmes catégories que dans la question concernant l’administration 
dans son ensemble), puis évaluer l’accessibilité aux informations dont ils-elles ont besoin. Ils 
pouvaient compléter leurs réponses par des commentaires.

Les résultats détaillés pour chaque unité figurent en annexe I du présent rapport. En observant 
ceux-ci dans leur ensemble, on peut dégager les tendances suivantes :

- Les outils de communication jugés les plus utiles (présents dans le trio de tête de la plupart 
des unités) sont les séances d’information/entretiens informels, les renseignements pris 
auprès de spécialistes thématiques, les conférences de presse et les communiqués.

- Les sites internet sont diversement appréciés, reflétant une relative autonomie des différents 
services de l’administration fédérale quant à la structure et au contenu de leur site.

- Les magazines/revues et les réseaux sociaux arrivent respectivement avant-derniers et 
derniers dans toutes les unités administratives prises en compte.



Concernant la facilité d’accès à l’information, une vision globale offrant une comparaison entre les 
unités est proposée aux Figure 12 et Figure 13. La première permet de comparer la proportion de 
journalistes jugeant l’accès à l’information plus ou moins facile, tandis que la seconde tient compte 
du nombre de répondant-e-s et relativise ainsi ces pourcentages.

Figure 12: facilité d'accès à l'information (vue d'ensemble - pourcentages)

Figure 13 : facilité d'accès à l'information (vue d'ensemble - chiffres absolus)



2.3 Unités exemplaires et problématiques

Les participant-e-s à l’enquête étaient enfin invité-e-s à citer les trois unités administratives dont ils 
considèrent les prestations en matière de communication comme exemplaires, et les trois unités 
qu’ils-elles jugent au contraire les plus problématiques. Les réponses à ces questions sont 
représentées dans les Figure 14 et Figure 15 ci-dessous. Les unités dites exemplaires ayant recueilli 
moins de trois voix et les unités dites problématiques ayant recueilli moins de deux vois ne sont pas 
représentées ci-dessous, par souci de lisibilité. Le classement intégral figure en annexe II.

Figure 14 : unités exemplaires en matière de communication

On constate que, pour les unités exemplaires, les réponses sont fortement ventilées, l’unité la plus 
citée (le Secrétariat d’Etat aux migration) récoltant 11 mentions, soit 16.7% des réponses, et les 
suivantes, soit la Chancellerie d’Etat et l’Office fédéral de la santé publique, récoltant chacune 10 
mentions, soit 15.2% des réponses.



En revanche, concernant les unités fournissant des prestations problématiques en matière de 
communication, une unité se détache clairement : le Département fédéral des affaires étrangères 
(dans son ensemble), cité par 40% des répondant-e-s. A noter que le Secrétariat général du même 
département arrive en quatrième position, avec 10 mentions qui représentent 18.2% des avis 
exprimés. Seule une personne ayant coché à la fois le DFAE et le SG-DFAE, on peut ainsi 
considérer, dans une certaine mesure, que ces résultats négatifs ne se recouvrent pas, mais au 
contraire s’additionnent.

Figure 15 : unités problématiques en matière de communication

On constate également que le SEM et l’OFSP, pourtant parmi les trois premières au classement 
des unités considérées comme exemplaires, figurent également dans le haut du classement des 
unités jugées problématiques, étant citées respectivement par 14.5% (SEM) et 20% (OFSP) des 
répondant-e-s.



3. Synthèse et conclusions

Les résultats de l’enquête présentés dans ce rapport font apparaître une appréciation globalement 
positive de la communication de l’administration fédérale, avec quelques bémols qui viennent 
confirmer certaines hypothèses émises par le CPA.

Ainsi, si globalement, la qualité de l’information donne largement satisfaction, l’appréciation qui est 
faite de l’accès à l’information et de l’utilité de certains produits est plus nuancée. On constate en 
effet que la disponibilité des spécialistes thématiques laisse à désirer, ce alors même qu’ils et elles 
sont considéré-e-s comme des sources d’information particulièrement précieuses. A l’inverse, une 
majorité des journalistes interrogé-e-s estiment que les services de communication sont très bien, 
voire trop dotés. Ainsi, l’approche adoptée par la Confédération, visant à centraliser les demandes
d’information auprès de services de communication généralistes, ne semble pas répondre 
adéquatement aux besoins des consommateurs et consommatrices de cette information.

Un autre constat saillant qui ressort de cette enquête concerne l’utilité des différents produits de 
communication pour le travail des journalistes. Les produits traditionnels, tels que conférences et 
communiqués de presse, ou les entretiens informels, sont jugés très utiles, à l’inverse des 
magazines et revues et de l’utilisation des réseaux sociaux, jugés quasi unanimement peu utile, tant 
au niveau de l’administration dans son ensemble que pour les neuf unités examinées plus 
spécifiquement. Cela pose la question du bon usage de ces canaux plus innovants, tout en tenant 
compte du fait que les médias ne sont pas les uniques destinataires de la communication de 
l’administration fédérale et que de tels canaux peuvent viser d’autres publics.

L’identification d’unités considérées comme exemplaires ou jugées au contraire problématiques 
permettra quant à elle d’orienter la suite des travaux d’évaluation du CPA, en permettant de savoir 
où observer des bonnes pratiques et où porter un regard plus critique.

Enfin, l’étude du verbatim – qui n’a pas été pris en compte dans le présent rapport – viendra 
également éclairer le CPA sur certains points et préciser les réponses données aux questions 
fermées. 



Annexe I : résultats des études de cas











Annexe II : unités exemplaires et problématiques
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